Annexe 8

Frais de séjour et de déeplacement

Les frais de s§jour et de déplacement seront remboursés conformément aux regles de gestion suivantes
(taxes incluses) :

Frais de repas

Co0t réel jusqu’a concurrence de :

= Déeuner: 10,40 $
= Diner: 14,30 $
= Souper : 2155%
= |ndemnité forfaitaire maximum quotidienne : 46,25 $

Frais d’hébergement

= Hobtel : Colt réel selon lafacture acquittée jusqu’ a concurrence de 125,00 $ par jour

Frais de transport

= Kilométrage autorisé : 0,40 cents du kilométre, avec recu d’ essence
d’ une station-service

= Stationnement, taxi, autobus, train,
location d’ une automobile : co(t réel selon le regu fourni

= Métro et autobuslocal : colt réel sans recu



